
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 2010-2011  

MASTER 1 

« SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE » 
  

 
 Mention Biologie et Santé 
 Mention Chimie  
 Mention Image et Son, clôture des inscriptions au 21/05/2010 
 Mention Physique 
 Mention Mathématiques et Applications 
 Mention Physique et Mécanique des milieux continus 

 
Pour les spécialités qui suivent, les dossiers d’inscription sont différents, veuillez emprunter le lien indiqué : 
Mention Aménagement, Urbanisme, Développement, Environnement, voir site, clôture au 10/06/2010   
Mention Electronique, Télécommunications, Réseaux,  

Spécialité Electronique des Systèmes Communicants voir site, clôture au 15/06/2010 
Spécialité Télécommunications et Réseaux voir site, clôture au 15/06/2010 
Spécialité Signaux et Circuits voir site, clôture au 15/06/2010 
Spécialité Matériaux hyperfréquences pour systèmes communicants voir site, clôture au 15/06/2010 

Mention Génie des Systèmes Industriels voir site       
Mention Mathématiques et applications, Spécialité Actuariat,  clôture au 30/06/2010 voir site EURIA  
Mention Physique et Mécanique des Milieux Continus, Spécialité Génie-mécanique voir site, candidatures du 08/03/2010 au 
20/06/2010  
Mention Informatique, Spécialité informatique du logiciel, clôture au 01 voir site au 01/07/2010 
Mention Informatique, Spécialité Technologie de l’informatique et ingénierie du logiciel voir site au 01/07/2010 
Master IIA-Innovation en Industrie Alimentaire  voir site  
 
Attention : les titulaires d’une Licence Professionnelle ne peuvent pas postuler en Master 1 
  
NOM…………………………………………                 Prénom(s)……………………………………. 
 
Date de naissance………………………………              Nationalité…………………………………. 
Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal :………………………………………..                            Ville : …………………………………………… 
Téléphone fixe…………………………………….                           Téléphone portable …………………….. 
Adresse électronique :  
 

N°INSEE :                   (ou N° Sécurité Sociale - 15 caractères) 

Identifiant National Etudiant  :               ( ou B.E.A. - 11 caractères) 
 
BAC. (série) ou dispense: ………..       Mention……    Année d'obtention………….…   Lieu…..…………………  
 
 

Avis du Président de jury Décision du Directeur de l’UFR 

 
 
 
 
 
 
A Brest, le 
Signature 
 
 

 
 
 
 
 
 
A Brest, le 
Signature 

http://geoarchi.univ-brest.fr/sited/vakekpar.php
http://dept-info.univ-brest.fr/candidatures/
http://dept-info.univ-brest.fr/candidatures/
http://dept-info.univ-brest.fr/candidatures/
http://dept-info.univ-brest.fr/candidatures/
http://www.univ-brest.fr/IUP_GMP/pages/page.php?num=0-1
http://www.euria.infini.fr/integration.html
http://www.univ-brest.fr/IUP_GMP/pages/page.php?num=0-1
http://dept-info.univ-brest.fr/candidatures/
http://dept-info.univ-brest.fr/candidatures/
http://www.iup.univ-brest.fr/


 



 
 SITUATION UNIVERSITAIRE depuis l'obtention du baccalauréat  

(précisez, le cas échéant, les raisons de l'interruption des études).  
 

Années 
universitaires 

Etudes suivies après 
le baccalauréat 

Lieu Session 
(1 ou 2) Ajourné Admis Mention 

éventuelle 

In
sc

ri
pt

io
ns

 

2009-2010 
 
 
 
2008-2009 
 
 

 
2007-2008 

 
 

 
2006-2007 

 
 
 
2005-2006 

 
 

 

     

 

 
 
 
 
 MOTIVATION de la demande : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Date et signature du candidat 

 



 
 
 PIECES A JOINDRE A LA DEMANDE : 

- Les relevés de notes des examens subis après le Baccalauréat,  
- Le programme de la dernière année d'études suivies. 
- copie carte d’identité 
 
 
       Cas particulier des étudiants ressortissants hors Union Européenne : Une première inscription à 
l’université est soumise à une demande d’admission particulière formulée au plus tard le 30 avril 2010. Pour plus 
d’information, voir le site internet UBO (www.univ-brest.fr), rubrique « Relations internationales ». 
 
 

 
DATE LIMITE DE RETOUR DU DOSSIER: 21 JUIN 2010  

sous réserves de l’obtention des résultats de la L3  
 

 
préciser sur l’enveloppe à quel Master correspond votre demande 

 
 

Si votre demande est acceptée, le transfert du dossier reste subordonné à la décision du  
Directeur de l'UFR des Sciences et Techniques de BREST. 

 Ne pas procéder au transfert avant notification de cette décision. 

http://www.univ-brest.fr/

